
DEMANDE DE SECOURS 
PERSONNE SOURDE OU MALENTENDANTE 

ENVOYER PAR TELECOPIE 

DE DEMANDE 

         

Toute correspondance devra être adressée sous forme impersonnelle à : 

M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours - 18, rue de Nazareth - B.P. 30721 - 49007 ANGERS CEDEX 01 - Tél. 02.41.33.21.00 - Fax. 02.41.33.21.05 

courriel : sdis49@sdis49.fr 
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